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Prescriptions spéciales

Limite de zone

Limite Orientation

d'Aménagement et de

Programmation (L123-1-1 CU)

Périmètre d'attente de

projet  d'aménagement

(L123-2a du CU)

Emplacements réservés

Emplacement

Réservé

Réserve de mixité

sociale (L123-2b du

CU)

n°

n°

Protections environnementales

et architecturales

Espace Boisé Classé

protection des espaces boisés

(article L 123-1-5 III 2°

du code de l'urbanisme)

Changement de

destination autorisé

sur le groupe de bâtiments

Implantation et protection

du bâti et du paysage

Limite de constructibilité

40m

Front bâti - alignement

Bande plantée (arbre ou haie)

existante ou à créer

Alignement végétal et arbre

remarquable(article L 123-1-5

III 2° du code de l'urbanisme)

Zone de risques liés aux

inondations (arrêté préfectoral

du 28 avril 2005)

Déplacements

Principe de liaison douce

existante ou envisagée, au titre

de l'article L.123-1-5 IV 1° du

code de l'urbanisme

Voirie projet

Protection des monuments

historiques

Bande non aedificandi le long

des grands axes routiers

(article L111-1-4 du code de

l'urbanisme)
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